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AVIS PUBLIC 
 
 

Avis public d’entrée en vigueur du règlement # 409-22 concernant la 
démolition d’immeubles 

 
 
Avis public est donné par la soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière 
de la Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel, que le règlement intitulé 
« Règlement # 409-22 concernant la démolition d’immeubles » a reçu les 
approbations suivantes : 
 

• Avis de motion : 5 décembre 2022 

• Adoption du projet de règlement : 5 décembre 2022 

• Assemblée publique de consultation : 16 janvier 2023 

• Adoption du règlement : 16 janvier 2023 

• Délivrance du certificat de conformité de la MRC de Pierre-De Saurel : 10 
février 2023 

 
Ce règlement a pour objet d’interdire la démolition d’un immeuble, sauf lorsque le 
propriétaire y est autorisé suivant ce que prévoient les dispositions dudit 
règlement. 
 
Ce règlement est déposé au bureau municipal situé au 498, rang Sud à Sainte-
Victoire-de-Sorel, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
pendant les heures d’ouverture du bureau, soit du lundi au jeudi entre 8h00 et 
16h30. 
 
Ce règlement est entré en vigueur le 10 février 2023. 
 
Donné à Sainte-Victoire-de-Sorel, ce 13 février 2023. 
 
 
 
 

Stéphanie Dumont 
Directrice générale 

       Greffière-trésorière 
 

 


